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L’actualité en bref

Pertes de fonds pour les orages du printemps 2023
Le dépôt des dossiers est prolongé jusqu’au 
23 mars. Les pertes de fonds suivantes sont éli-
gibles  : dommages aux sols (ravinements), aux 
chemins, dommages sur les retenues d’eau, les 
fossés bouchés, la mortalité dans les vergers et 
les jeunes plants de vigne, les pertes de stocks de  
fourrage en extérieur,...

Ces dommages doivent représenter à minima 
1000euros HT. 
Pour en savoir plus : https://www.gers.gouv.
fr/Actions-de-l-Etat/Agriculture/Calamites-agri-
coles/Intemperies-printemps-2023-Indemnisa-
tion-des-pertes-de-recoltes-ISN-non-assure
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